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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

police municipale
Question écrite n° 16511

Texte de la question

M. Marc Dolez attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur
la nécessité d'uniformiser les conditions d'exercice des fonctions d'agent de police municipale. La formation
obligatoire et préalable à l'entrée en fonction des agents de police municipaux n'est pas systématiquement
respectée et connaît des difficultés d'application en raison de l'hétérogénéité, de la provenance ou de
l'expérience antérieure des candidats. C'est pourquoi il lui demande s'il entend prendre des mesures pour
remédier à cette situation.

Texte de la réponse

Conformément à la règle généralement applicable au recrutement dans la fonction publique, l'accès aux cadres
d'emplois de la police municipale est subordonné à la réussite aux concours définis dans le cadre des statuts
particuliers. Aucune disposition législative ou réglementaire ne permet, en l'état actuel, de déroger à cette règle.
Par ailleurs, l'article 3 de la loi du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction
publique territoriale précise, dans son second alinéa, que les statuts particuliers des cadres d'emplois peuvent
prévoir les conditions dans lesquelles les agents astreints à une formation obligatoire peuvent être dispensés
d'une partie de celle-ci lorsqu'ils ont suivi antérieurement une formation sanctionnée par un titre ou diplôme
reconnu par l'État. Les statuts particuliers des cadres d'emplois de la police municipale ne comportent pas de
disposition en ce sens. Toutefois, l'évolution du profil des lauréats aux concours territoriaux et la modernisation
des recrutements engagée par un groupe de travail placé sous l'égide du Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale rendent nécessaire une réflexion d'ensemble sur la formation des fonctionnaires territoriaux
en vue d'en améliorer le contenu et les modalités. C'est dans ce cadre que pourront être examinées les
adaptations à apporter à la formation initiale des fonctionnaires de la police municipale, au regard notamment de
l'expérience professionnelle préalablement acquise par les candidats à ces concours.
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